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REGLEMENT 859-24

Règlement modifiant le Règlement

de zonage 583-15 afin de créer une

nouvelle zone résidentielle de

haute densité HC (secteur avenue

Duplain)

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond tenue le lundi 12 août 2024,

à 19 h, à l'endroit ordinaire des séances du conseil, à laquelle étaient présents :

Monsieur le maire Claude Duplain

Messieurs les conseillers : Claude Renaud

Philippe Gasse

Benoit Voyer

Yvan Barrette

Pierre Cloutier

Fernand Lirette

tous membres du conseil et formant quorum.

Attendu le dépôt d'une demande afin d'autoriser des résidences multifamiliales de haute

densité dans le périmètre urbain, secteur de l'avenue Duplain;

Attendu qu'une partie l'avenue Duplain a été vendue au demandeur afin d'agrandir son terrain,
alors situé dans un cul-de-sac;

Attendu le manque de logements sur le territoire de la ville de Saint-Raymond;

Attendu que la proposition de modification soumise au conseil est conforme aux dispositions du
Plan d'urbanisme de la Ville de Saint-Raymond, plus précisément le Règlement 582-15;

Attendu que cette demande de modification a été soumise au comité consultatif d'urbanisme
pour étude et que celui-ci recommande favorablement au conseil municipal d'y donner suite;

Attendu que le conseil estime également qu'il y a lieu de donner suite à cette modification;

Attendu qu'un premier projet de règlement a été adopté conformément à l'article 124 de la Loi
sur l'aménagement et l'urbanisme;

Attendu qu'un avis de motion de ce règlement a été préalablement donné, soit à la séance
ordinaire du conseil tenue le 10 juin 2024;

Attendu qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 8 juillet 2024;

Attendu qu'un second projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire tenue le
8 juillet 2024, conformément à l'article 128 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;

Attendu qu'aucune demande d'approbation référendaire n'a été transmise;

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR LE CONSEILLER FERNAND LIRETTE, IL EST RESOLU :



QUE le Règlement 859-24 soit adopté et que le conseil statue et décrète ce qui suit, à savoir :

Ce règlement a pour objet de modifier certaines dispositions du Règlement de

zonage 583-15 afin :

Article 1.

l"* de créer la zone résidentielle de haute densité HC-10 à même une partie de
la zone résidentielle HA-11 et de la zone industrielle 1-5;

Article 2. Le Règlement de zonage 583-15 est modifié de la façon suivante ;

r En modifiant le plan de zonage afin de distraire les lots 3 123 243,

3 123 244, 3 123 909 et 6 615 503 du cadastre du Québec des zone HA-11

et 1-5 et les inclure dans la nouvelle zone RR-32;

2° En ajoutant à l'annexe 1, intitulée Grille des spécifications : feuillet des

usages (A) et des normes (B), la zone HC-10, à l'intérieur de laquelle les

usages autorisés et les normes prescrites sont ceux apparaissant à

l'annexe B du présent règlement pour en faire partie intégrante;

Articles. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

COPIE CONFORME À L'ORIGINAL
Adopté à l'unanimité des membres présents

Par:

Vicky Morasse

Greffière

Claude Duplain
Maire
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ANNEXE A

RÈGLEMENT 859-24

Nouvelle zone HC-10

Zona FU-2
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ANNEXE B

RÈGLEMENT 859-24
(;ui(.l.l, DKS SPKC iriCA IlONS : TKIIII.I KIS DKS LSACiLS I-euiHclA-33.1

CLA.SSRS n‘U.SAGt':S(JROUPKS

D’USAGE

/oiies ri'^ideniello^ fwimt- demiO MC

10

11 Uni&miihic

12 Bifàmilialc

HABITATION 13 TrifeinilHlc

10 14 MulufainJiiit: 12-36

15 MaisQii inobflc ou niitKKluhrc

16 Habialion cnBcciive

SKRV.GES PERSONNELS

PROFESSIONNELS

ET FINANCIERS

21 Servke perîoimcl

22 Bureau el servcc profès^pimel

23 Insmjlion friancgrc

20 24 ServKC divers

31 Verne de produil.'i ahnertarcs
COMMERCES

SAb S CONTRAINTES

32 Verte de produis de coicnimnaion couranle

33 Verte au déiaiti de incuhics. inobflcre el éumtemenis
30 34 Aiefcrderéjiaraù^

41 Elabhssemeni cThéherKCineni
HOTELLiRIE. RESTAURATION

ET DÉBIT DE BOISSON

42 Elabhssemeni de restaiaaiinn

43 Bar, discotliéque el aeliviés diverses
40 44 Rcskiciicc de tnurisiiie

51 Service autoinohile

COMM3RCES ET SERVICES

AVEC CONTRAINTTuS

52 Aimes véhculcs el anpareils rnolorisés

53 Centre commercial

50 54 Vente de marchandise d'occas»)ii

55 Autres services ou cmnincrces de détail

61 Service de camnimag: ou de inacliincnc lourde
62 Fxiumemenls el prnduils du la efniic

COMMERCES

LOURDS

63 C nmmerce d’envennirp

64 Commerce de gros
60 65 Entreposauc

66 Aiefcr d'entrepreneufs Mcncraua. spéciateés
67 Centre de jardraneeid’ainétiacemert paysatter
68 Produis dangereux

INDUSTRIE 71 Industrie sans iicidencc

70 72 Indusine iCBcre avec ncxlcncc
73 industre lourde

81 Adinnistialiou pubhquc
INSTITUTIONNEI. 82 Services incdcaux el sociaux

80 83 Éducation el service de tarde
84 Religion

85 Autres

9! Transport

UTILITÉ, PUBLIOUE 92 Aqueduc el cgmil
90 93 Eianrainn cl vakrrBaliondcs ilccliets

94 Eleclncilc et iclccoirmiuncaiion

RECREATION lOI lx)Er tnuncpal cl culture
100 102 Récréation ailcneure

103 Réciéalinn cxiérxurc

III Cuiuru du sol et des végétaux
Elevage à forte charité d’ixlcirAGRICULTl.RE. FORÊT.

●'ATRACTION

112

113 Autres typc.s d'élevage
110 114 Rxpbtaton forestière

115 Extraction

USAGES PERMIS Note 2

SPÉCIFIQUEMENT

EXCLUS

AMENDEMENTS Numéro(s) duldes) règlcinent(s)

Note 2 : Projet résxlcniiel inlégrc regroupant des résidences muKi&inilialcs.

rcaltsc selon les nonnes iirc.scrncs à la sccUrn 23.6

NOTES

N B fl ini^rlnnl de referer fc^c fcg bmcrnairc pmirciahli» b conromwc d*\ dcnsiMdc de pci
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ANNEXE B (SUITE)

RÈGLEMENT 859-24

rciii!k;i U-33GRIU.L DKS SPIX II ICA IIONS ; FKIUI.I.KIS DKS NORMKS

’/iVKs rc&idL'iUt;lk:'> dcusié IKKUlKRi-M'KAU

Kk;i I MLNT
DlSHOSmONS AI'l’I.K'Aül.KS

lü

Marge de recul avant minimale (mètre) 37.1

Marge de recul avant maximale (mètre) 7.1

Marge de recul latérale minimale (mèire) 5/57.3I.MPLANTATION DU

BÂTIMENT

PRlNCiPAl.

7,5Marge de recul arrière minimale (mèire) 7.2

Nonnes relatives à l'alignemenl 7.1.2

Marge de recul avant / réseau routier supérieur
7,1,3

8.1.2Superficie au soi minimale

façade et profondeur minimale 8.1.3ÉDiElCATlON DU

BÂTIMKNI

PRINCIPAL

15Indice d'occupation du sol (%) 8.2

Hauteur minimale (mètre) 8.3

15Hauteur maximale (mètre) 8.3

Salle de découpe à forfait 6.6

Hnireprise artisanale 6.7

USAUES

COMPl,ÉMliNl'A!RI-:S

À L'HABITATION

Gîte touristique 6.9

Chenil ou chatterie 23.4

l-'ermette 23.5

23.3.1Cabane à sucre

9.6.3.1Abattage d'arbres (dans le périmètre urbain)

9,6.3,2Abattage d’arbres (hors du périmètre urbain)
NORMES

D'AMÉNACiEMENT

EXTÉRIEUR

14Entreposage extérieur

14.1.2I lauteur maximale do l'entreposage extérieur (m)

9.11Ecrans tampons

Nonnes / accès au réseau routier supérieur 12.1.5

Protection des rives et du littoral 17

Zone à risque d'inondation 18
NORMES A

CARACTÈRE

ENVIRONNEMENTAL

Protection des talus 19

Protection du eouven forestier 20

Mesures applicables en bordure de certains lacs 24.1

Normes / résidences en zone AV (anicle 59) 22.2

Normes / résidences en zone E et RU (4 ha) 24.2NORMES

PARIIClILlÈRl-5

.APPLICABLES EN

MILIEU AGRICOLE OU

FORESIIER

Normes applicables aux installations d'élevage 22.1

Normes / abri forestier 23.1

Normes / camp de piégeage ou prosfKctiDn msicre
23.2

Loi sur la protection du territoire agricoleAUTRES LOIS OU

RÈGLEMENTS

APPI.iCABl.ILS

Règlement erlatif aux PUA

Autre

NORNtES SPÉCIALES

Numéruts) dut des) règbncnl(s|AMENDEMEN'IS

NOTES

cublu U <OMll>cnuiU d'L c demande de |k:ile'je icgIeiiieiUaue pmN H lle^i im(ionaiii de iciciau
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